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— les vocations de chaque zone de montagne et les
équipements pour concrétiser et valoriser la zone
concernée conformément à sa vocation, ainsi que les
occupations des espaces et les usages autorisés, ou la
proposition de son classement en site ou en aire protégée,
conformément à la législation et à la réglementation en
vigueur.

— l'ensemble des prescriptions relatives à l'implantation
des routes, des constructions, des installations
socio-économiques, industrielles, et de traitement des
déchets, des zones d'activité économique, ainsi que les
conditions d'extension des villes et villages.

Art. 17. — Les prescriptions du règlement
d'aménagement du territoire du massif montagneux ne
peuvent avoir pour objectif que de permettre la meilleure
adéquation entre la réalité des handicaps naturels, la
densité des occupations de la zone de montagne
concernée, et les caractéristiques requises des
infrastructures et équipements et de leurs implantations.

Art. 18. — Les modalités d'élaboration et d'adoption du
règlement d'aménagement du territoire du massif
montagneux, les études et consultations préalables devant
être menées ainsi que les procédures d'arbitrage y
afférentes sont précisées par décret.

Art. 19. — Les règlements d'aménagement du territoire
de massifs montagneux sont révisés et actualisés après
l'adoption de nouveaux schémas nationaux, régionaux, ou
de wilaya d'aménagement du territoire qui comportent une
évolution des implantations, des vocations, et de
l'économie des zones de montagnes concernées.

Art. 20. — La présente loi sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 5 Joumada El Oula 1425 correspondant
au 23 juin 2004.

    
Abdelaziz BOUTEFLIKA         

————★ ————

Loi n°°°° 04-04 du 5 Joumada El Oula 1425 correspondant
au 23 juin 2004 relative  à la normalisation.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution,  notamment ses articles 119, 121,
122  et 126 ;

Vu l'ordonnance n° 66-154 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure civile ;

Vu l'ordonnance n° 66-155 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure pénale ;

Vu l'ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code pénal ;

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil ;

Art. 12. — Il est créé un conseil national de protection
et de promotion des zones de montagnes dénommé
"Conseil National de la montagne".

“Le conseil national de la montagne” est chargé
notamment de :

— définir les activités à même de protéger, de
promouvoir et d'aménager les différentes zones et massifs
montagneux,

— faciliter la coordination entre les différentes activités
programmées au niveau des massifs montagneux par les
avis et les propositions qu'il formule,

— fournir la consultation sur les priorités de
l'intervention publique et les conditions d'octroi des
subventions qu'accorde  "le  fonds pour la montagne",

— sensibiliser sur l'importance des zones de montagnes
et sur la nécessité de leur protection et de leur promotion
dans le cadre du développement durable.

La composition du "conseil national de la montagne",
ses attributions, son organisation et les modalités de son
fonctionnement sont précisées par voie réglementaire.

Art. 13. — Il est créé un fond pour le développement
des zones de montagnes dénommé "fonds pour la
montagne".

Ce fonds est destiné à soutenir le financement des
activités et opérations visant la protection, la promotion et
l'habilitation des zones de montagnes ainsi que les
différentes études y afférentes.

Les ressources du “fonds pour la montagne” et les
modalités de leur affectation sont fixées par la loi de
finances.

Art. 14. — Les normes d'implantation des
établissements publics, notamment ceux liés au transport,
à la santé, et à l'éducation, doivent être revues pour
permettre une implantation plus adaptée de ces
établissements publics aux zones de montagnes en
fonction de leur densité.

Chapitre 2

Le règlement d'aménagement du territoire
des massifs  montagneux

Art. 15. — En raison des différences géographiques,
écologiques, économiques, de densité des occupations, et
des vocations des zones de montagnes, et afin de
permettre l'édiction de prescriptions adaptées aux réalités
de chaque zone de montagne, l'ensemble des prescriptions
de développement du territoire prises en vertu de la
présente loi sont élaborées, et adoptées, pour chaque
massif montagneux, dans un règlement d'aménagement du
territoire du massif montagneux.

Art. 16. — Pour chaque massif montagneux, le
règlement d'aménagement du territoire du massif
montagneux fera ressortir dans chaque zone de montagne,
sur la base des densités humaines existantes ou projetées :


